
PRÉFET

DE MAYOTTE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R06-2021-079

PUBLIÉ LE 20 AOÛT 2021



Sommaire

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte

/

R06-2021-08-17-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281 portant décision après

examen au cas par cas du projet d�aménagement d�un ponton flottant à

Mtsahara  (4 pages) Page 4

R06-2021-08-19-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant 

autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel

de 2ème catégorie par ses caractéristiques excédant les limites admises par

les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de

Mayotte (5 pages) Page 9

Direction des Affaires Culturelles /

R06-2021-06-21-00001 - Arrêté n°2021-DAC-19 portant attribution d'une

subvention de 15 000 � à l'association Zikalaf dans le cadre des crédits

délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme

131-01-04 et 131-01-24) (3 pages) Page 15

R06-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-DAC-24 portant attribution d'une

subvention de 23 500 � à l'association THEATRE ISTAMBUL PRODUCTION

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits

contractualisés programme 131-01-02)  (3 pages) Page 19

R06-2021-06-29-00001 - Arrêté n°2021-DAC-26 portant attribution d'une 

subvention de 4500� à l'Association AMANE  dans le cadre des crédits

délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme

361-02-22) (3 pages) Page 23

R06-2021-07-07-00001 - Arrêté n°2021-DAC-28  portant attribution d'une

subvention de 20 000 � à l'association les naturalistes, environnement et

patrimoine de Mayotte  (crédits contractualisés programme 361-02-21) (4

pages) Page 27

R06-2021-07-23-00002 - Arrêté n°2021-DAC-47 portant attribution d'une

subvention de 18 000� à KWEZI TELEVISION (crédits contractualisés

programme 180-Action 5) (3 pages) Page 32

R06-2021-07-23-00001 - Arrêté n°2021-DAC-48 portant attribution d'une

subvention de 9 157 � à BARA  dans le cadre des crédits délégués par le

ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 180-Action 5)  

(3 pages) Page 36

R06-2021-07-27-00005 - Arrêté n°2021DAC-65 portant attribution d'une

subvention de 5 000 �  au centre hospitalier de Mayotte dans le cadre des

crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés

programme 361-02-22) (3 pages) Page 40

2



Direction Régionale des Finances publiques /

R06-2021-08-20-00001 - Réquisition d'immatriculation déposée à la

conservation de la propriété immobilière (CPI) RI: 1250 (1 page) Page 44

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet /

R06-2021-08-19-00002 - Arrêté n°2021-CAB-1602 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative (1 page) Page 46

R06-2021-08-19-00003 - Arrêté n°2021-CAB-1603 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative (1 page) Page 48

R06-2021-08-19-00004 - Arrêté n°2021-CAB-1604 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative (1 page) Page 50

R06-2021-08-19-00005 - Arrêté n°2021-CAB-1605 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative (1 page) Page 52

3



Direction de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement de Mayotte

R06-2021-08-17-00001

Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281 portant décision

après examen au cas par cas du projet

d�aménagement d�un ponton flottant à

Mtsahara 

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-17-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281

portant décision après examen au cas par cas du projet d�aménagement d�un ponton flottant à Mtsahara 4



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-17-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281

portant décision après examen au cas par cas du projet d�aménagement d�un ponton flottant à Mtsahara 5



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-17-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281

portant décision après examen au cas par cas du projet d�aménagement d�un ponton flottant à Mtsahara 6



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-17-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281

portant décision après examen au cas par cas du projet d�aménagement d�un ponton flottant à Mtsahara 7



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-17-00001 - Arrêté n°2021-DEAL-DIR-281

portant décision après examen au cas par cas du projet d�aménagement d�un ponton flottant à Mtsahara 8



Direction de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement de Mayotte

R06-2021-08-19-00001

Arrêté n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant 

autorisation individuelle au voyage d'effectuer

un transport exceptionnel de 2ème catégorie

par ses caractéristiques excédant les limites

admises par les règlements relatifs à la

circulation routière sur le réseau routier de

Mayotte

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-19-00001 - Arrêté

n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant  autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel de 2ème catégorie par

ses caractéristiques excédant les limites admises par les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de Mayotte

9



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-19-00001 - Arrêté

n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant  autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel de 2ème catégorie par

ses caractéristiques excédant les limites admises par les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de Mayotte

10



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-19-00001 - Arrêté

n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant  autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel de 2ème catégorie par

ses caractéristiques excédant les limites admises par les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de Mayotte

11



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-19-00001 - Arrêté

n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant  autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel de 2ème catégorie par

ses caractéristiques excédant les limites admises par les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de Mayotte

12



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-19-00001 - Arrêté

n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant  autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel de 2ème catégorie par

ses caractéristiques excédant les limites admises par les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de Mayotte

13



Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Mayotte - R06-2021-08-19-00001 - Arrêté

n°2021-DEAL-SIST-ESR-279 portant  autorisation individuelle au voyage d'effectuer un transport exceptionnel de 2ème catégorie par

ses caractéristiques excédant les limites admises par les règlements relatifs à la circulation routière sur le réseau routier de Mayotte

14



Direction des Affaires Culturelles

R06-2021-06-21-00001

Arrêté n°2021-DAC-19 portant attribution d'une

subvention de 15 000 � à l'association Zikalaf

dans le cadre des crédits délégués par le

ministère de la Culture (crédits contractualisés

programme 131-01-04 et 131-01-24)

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00001 - Arrêté n°2021-DAC-19 portant attribution d'une subvention de 15 000 � à

l'association Zikalaf dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 131-01-04 et

131-01-24)

15



1 

 
 
 
 
 
 
 

 

DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES 

 

ARRETE N° 2021-DAC-19 du 21/06/2021 
portant attribution d’une subvention  de 15000  € à l’association Zikalaf 

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture 

(Crédits contractualisés programme 131-01-04 et 131-01-24) 

 

 

Le Préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 

relatives à l’outre-mer ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, 

VU la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 

l’outre-mer ; 

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ; 

VU la loi n° 2020 -1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005, relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de 

Mayotte ; 

VU  le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en qualité de 

préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ; 

VU  l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00001 - Arrêté n°2021-DAC-19 portant attribution d'une subvention de 15 000 � à

l'association Zikalaf dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 131-01-04 et

131-01-24)

16



2 

VU l’arrêté ministériel du 25 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume DESLANDES sur l'emploi 

de directeur des affaires culturelles de Mayotte;  

VU l'arrêté préfectoral n°2021/DAC/070 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature à M. 

Guillaume DESLANDES, directeur de la direction des affaires culturelles de Mayotte ; 

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

VU le programme 131, « Création » ; 

VU l'action 131-01- Soutien à la création, à la production et à la diffusion du spectacle vivant ; 

VU la demande de subvention de l’association Zikalaf déposée le 7 mai 2021 ; 

 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : 

L’administration contribue financièrement au projet porté par l’association Zikalaf, décrit en annexe. 

La contribution de l’administration prendra la forme d’une subvention de fonctionnement. Elle n’en 

attend aucune contrepartie directe. Le règlement de la subvention se fera dès réception de la 

notification. 

ARTICLE 2 : 

Au titre de l'exercice 2021, une subvention de fonctionnement de 15 000 € (quinze mille euros euros) 

en autorisations d’engagement et crédits de paiement est attribuée par l’association Zikalaf, au titre 

des projets du programme 131, pour la réalisation de son projet : « Kalia Wema». 

Catégorie juridique : 9220 Association déclarée  

N° SIRET : 533 980 819 00015 

Adresse du siège social :  c/o Anzilati Fakaihirue Hhmed Combo Mtsangamboua 97650 Bandraboua 

ARTICLE 3 : 

La présente subvention sera liquidée par versement unique dès réception de la notification, sur le 

compte ouvert au nom de l’association Zikalaf: 

Caisse d’épargne CEPAC  

IBAN : FR76 1131 5000 0108 0130 1055 435 

BIC : CEPARPP131 

ARTICLE 4 : 

La dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget opérationnel des programmes de la Direction 

des affaires culturelles de Mayotte : Exercice 2021 

- 10000 euros au titre du programme 131 : Soutien à la création, à la production et à la diffusion du 

spectacle vivant  

Titre : Soutien aux artistes et équipes artistiques 

Catégorie : Aide aux projets ensembles musicaux et vocaux  
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- 5000 euros au titre du programme 131 : Soutien à la création, à la production et à la diffusion du 

spectacle vivant  

Titre : Festivals et résidences 

Catégorie : Soutien à des résidences musicales 

 

ARTICLE 5 : 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur des affaires culturelles de Mayotte 

dans les trois mois de la fin de l'exercice, un compte d'emploi de la somme perçue. 

ARTICLE 6 : 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non con-

forme à l’objet défini, l’Etat se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement total 

ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

ARTICLE 7 : 

Le Directeur des affaires culturelles de Mayotte et le directeur régional des finances publiques de 

Mayotte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 8: 

Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du préfet de Mayotte suivi de 

la mention écrite « Financé par le ministère de la Culture » sur tous les supports de communication 

relatifs à l’opération (dossier de presse, programme, affiche, carton d’invitation, site internet, etc.). 

 

  

Le Directeur des affaires culturelles de 

Mayotte 

 
 

 

 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00001 - Arrêté n°2021-DAC-19 portant attribution d'une subvention de 15 000 � à

l'association Zikalaf dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 131-01-04 et

131-01-24)

18



Direction des Affaires Culturelles

R06-2021-06-21-00002

Arrêté n°2021-DAC-24 portant attribution d'une

subvention de 23 500 � à l'association THEATRE

ISTAMBUL PRODUCTION dans le cadre des

crédits délégués par le ministère de la Culture

(crédits contractualisés programme 131-01-02) 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-DAC-24 portant attribution d'une subvention de 23 500 � à

l'association THEATRE ISTAMBUL PRODUCTION dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits

contractualisés programme 131-01-02) 

19



Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-DAC-24 portant attribution d'une subvention de 23 500 � à

l'association THEATRE ISTAMBUL PRODUCTION dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits

contractualisés programme 131-01-02) 

20



Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-DAC-24 portant attribution d'une subvention de 23 500 � à

l'association THEATRE ISTAMBUL PRODUCTION dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits

contractualisés programme 131-01-02) 

21



Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-DAC-24 portant attribution d'une subvention de 23 500 � à

l'association THEATRE ISTAMBUL PRODUCTION dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits

contractualisés programme 131-01-02) 

22



Direction des Affaires Culturelles

R06-2021-06-29-00001

Arrêté n°2021-DAC-26 portant attribution d'une 

subvention de 4500� à l'Association AMANE 

dans le cadre des crédits délégués par le

ministère de la Culture (crédits contractualisés

programme 361-02-22)

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-29-00001 - Arrêté n°2021-DAC-26 portant attribution d'une  subvention de 4500� à

l'Association AMANE  dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 361-02-22) 23



Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-29-00001 - Arrêté n°2021-DAC-26 portant attribution d'une  subvention de 4500� à

l'Association AMANE  dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 361-02-22) 24



Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-29-00001 - Arrêté n°2021-DAC-26 portant attribution d'une  subvention de 4500� à

l'Association AMANE  dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 361-02-22) 25



Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-06-29-00001 - Arrêté n°2021-DAC-26 portant attribution d'une  subvention de 4500� à

l'Association AMANE  dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture (crédits contractualisés programme 361-02-22) 26



Direction des Affaires Culturelles

R06-2021-07-07-00001

Arrêté n°2021-DAC-28  portant attribution d'une

subvention de 20 000 � à l'association les

naturalistes, environnement et patrimoine de

Mayotte  (crédits contractualisés programme

361-02-21)

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-07-07-00001 - Arrêté n°2021-DAC-28  portant attribution d'une subvention de 20 000 � à

l'association les naturalistes, environnement et patrimoine de Mayotte  (crédits contractualisés programme 361-02-21) 27



 

 
 
 
 
 
 
 

 

DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES 

 
ARRETE N° 2021-DAC-28 du 07/07/2021 

portant attribution d’une subvention  de 20 000  € à l’association Les Naturalistes, environnement et 
patrimoine de Mayotte 

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture 
(Crédits contractualisés programme 361-02-21) 

 
 

Le Préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 

relatives à l’outre-mer ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, 

VU la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 

l’outre-mer ; 

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ; 

VU la loi n° 2020 -1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005, 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 

et départements ; 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de 

Mayotte ; 

VU  le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en qualité de préfet 

de Mayotte, délégué du Gouvernement ; 
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VU  l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

VU l’arrêté ministériel du 25 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume DESLANDES sur l'emploi de 

directeur des affaires culturelles de Mayotte;  

VU l'arrêté préfectoral n°2021/DAC/070 du 22 janvier 2021 portant délégation de signature à M. 

Guillaume DESLANDES, directeur de la direction des affaires culturelles de Mayotte ; 

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

VU le programme 361, « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » ; 

VU l'action 361-02-Soutien à la démocratisation et à l'éducation artistiques et culturelles 

VU la demande de subvention de l’association Les Naturalistes, environnement et patrimoine de 

Mayotte déposée le 28 février 2021 ; 

VU la convention cadre entre l’association Les Naturalistes, environnement et patrimoine de Mayotte, 

le Rectorat de Mayotte et le Préfet de Mayotte, signée le 18 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

ARTICLE 1 : 

L’administration contribue financièrement au projet porté par l’association Les Naturalistes, 

environnement et patrimoine de Mayotte, décrit en annexe. La contribution de l’administration 

prendra la forme d’une subvention de fonctionnement. Elle n’en attend aucune contrepartie directe. 

Le règlement de la subvention se fera dès réception de la notification 

ARTICLE 2 : 

Au titre de l'exercice 2021, une subvention de fonctionnement de 20 000 € (vingt mille  euros) en 

autorisations d’engagement et crédits de paiement est attribuée à l’association Les Naturalistes, 

environnement et patrimoine de Mayotte, au titre des projets du programme 361, pour la réalisa-

tion de son projet « Rallyes du patrimoine » proposé dans le cadre de la convention triennale d'ob-

jectifs signée par l’association Les Naturalistes, environnement et patrimoine de Mayotte, le Recto-

rat de Mayotte et le Préfet de Mayotte. 

Catégorie juridique : 9220 – association déclarée 

N° SIRET : 515 065 449 00024 

Adresse du siège social :  10 rue Mamawe, 97600 Mamoudzou 
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ARTICLE 3 : 

La présente subvention sera liquidée par versement unique dès réception de la notification, sur le 
compte ouvert au nom de l’association Les Naturalistes, environnement et patrimoine de Mayotte : 

Banque française commerciale océan Indien - 97600 Mamoudzou 

IBAN : FR76 1871 9000 9100 9141 3720 022 

BIC : BFCOYTYTXXX 

ARTICLE 4 : 

La dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget opérationnel des programmes de la Direc-
tion des affaires culturelles de Mayotte : Exercice 2021 

Programme 361 : Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 

Titre : Soutien à la démocratisation et à l'éducation artistiques et culturelles 

Catégorie : Pratiques artistiques et culturelles en temps scolaire 

ARTICLE 5 : 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur des affaires culturelles de Mayotte 
dans les trois mois de la fin de l'exercice annuel, un bilan d’activité et un compte rendu financier de 
l’opération selon le modèle du Cerfa 15059-02. 

ARTICLE 6 : 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non 
conforme à l’objet défini, l’Etat se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement 
total ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

ARTICLE 7 : 

Le Directeur des affaires culturelles de Mayotte et le directeur régional des finances publiques de 
Mayotte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 8: 

Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du préfet de Mayotte suivi 
de la mention écrite « Avec le soutien de la Direction des affaires culturelles de Mayotte » sur tous 
les supports de communication relatifs à l’opération (dossier de presse, programme, affiche, carton 
d’invitation, site internet, etc.). 

 
  

Le Directeur des affaires culturelles de 
Mayotte 

 
 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-07-07-00001 - Arrêté n°2021-DAC-28  portant attribution d'une subvention de 20 000 � à

l'association les naturalistes, environnement et patrimoine de Mayotte  (crédits contractualisés programme 361-02-21) 30



 

 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2021-07-07-00001 - Arrêté n°2021-DAC-28  portant attribution d'une subvention de 20 000 � à

l'association les naturalistes, environnement et patrimoine de Mayotte  (crédits contractualisés programme 361-02-21) 31



Direction des Affaires Culturelles
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Arrêté n°2021-DAC-47 portant attribution d'une

subvention de 18 000� à KWEZI TELEVISION

(crédits contractualisés programme 180-Action

5)
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2021-07-23-00001

Arrêté n°2021-DAC-48 portant attribution d'une

subvention de 9 157 � à BARA  dans le cadre des

crédits délégués par le ministère de la Culture

(crédits contractualisés programme 180-Action

5)  
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